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Armoire 5 : Chauff-eau. 
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Mise hors service 

Armoire n°5: chauffe eau  

 

 

 

Étape Désignation Attente Résultat Étape réalisé 

? 

1 Prévenir l'administration    Oui 

 non 

2 Mise hors tension de Q3     Oui 

 non 

3 Verification de mise hors 

tension de Q3 

0V   Oui 

 non 

4 Mise hors tension de Q2     Oui 

 non 

5 Verification de mise hors 

tension de Q2 

0V   Oui 

 non 

6 Mise hors tension de Q1     Oui 

 non 

7 Verification de mise hors 

tension de Q1 

0V   Oui 

 non 

8 Mise hors tension de Q4     Oui 

 non 

9 Verification de mise hors 

tension de Q4 

0V   Oui 

 non 

10  Mise hors tension du 

tableau 

   Oui 

 non 

11 Verification de mise hors 

tension du tableau 

0V   Oui 

 non 
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Mise en service 

Armoire n°5: chauffe eau  

 

Étape Désignation Attente Résultat Étape réalisé 

? 

1 Mise en tension du 

tableau par Q6 

   oui 

 non 

2 Verification de mise en 

tension du tableau 

230V   oui 

 non 

3 Mise en tension de Q1     oui 

 non 

4 Verification de mise en 

tension de Q1 

230V   oui 

 non 

5 Verification de mise en 

tension de FP-1601 

24V   oui 

 non 

6 Verification de mise en 

tension de FP-TB-10 

24V   oui 

 non 

7 Verification de mise en 

tension de FP-RLY-422 

24V   oui 

 non 

8 Mise en tension de Q2     oui 

 non 

9 Verification de mise en 

tension de Q2 

230V   oui 

 non 

10 Verification de mise en 

tension du 

transformateur Comatec 

 

24V 

  oui 

 non 

11 Verification de mise en 

tension du 

transformateur Legrand 

5V   oui 

 non 

12 Mise en tension de Q3     oui 

 non 

13 Verification de mise en 230V   oui 
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tension de Q3  non 

14 Mise en tension de Q4     oui 

 non 

15 Verification de mise en 

tension de Q4 

230V   oui 

 non 

 
 

 

Schéma électrique de l’armoire 5 : Chauffe eau , avant modifications. 
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Devis de Loreme pour Wattmètre monophasé 
 

CERTIFICATION AFAQ ISO 9001 N° 1994 / 2522b 

 A Metz, le 05/04/2012  Devis N° 

NP12506 

 

 

Monsieur, 

Nous accusons réception de votre appel d’offre et vous prions de bien vouloir trouver 

ci-joint notre meilleure proposition de prix et de délai pour le matériel qui a retenu 

votre attention : 

 

 

Pos 1  CPL48L Convertisseur pour mesures électriques 

  Fiche produit  http://www.loreme.fr/fichtech/CPL48.pdf 

   http://www.loreme.fr/fichtech/CPL48_eng.pdf 
 Montage - mural et rail DIN, boîtier  50 x 70 x 113 mm 
 Mesures configurables - mesure DC : tension, courant, puissance 
  - mesure AC : tension, courant 
  - fréquence, cos phi, puissance active, réactive, 
apparente 
  - réseau monophasé, triphasé équilibré, avec ou sans 
neutre 
  - rapport de TI et TP configurables 
 Entrées disponibles - tension 0..125 Vac, +/- 175 Vdc et  tension 0.. 500 Vac, 
+/- 700 Vdc 
  - courant 0 à 5 Aac, +/- 5 Adc,  
  - fréquence : 40 Hz à 400 Hz 
 Sortie configurable - courant – 20..0..4..20 mA, tension :-10..0..10 V 
 Alimentation - 40 à 265 Vac, 20 à 300 Vdc 
 Isolation  - alimentation/entrées/sorties 1500 Vac 
 Paramétrage - liaison RS232 (cordon fourni séparément)   
 

 Quantité : 3 pièces  Prix unitaire: 282,00 € HT net 
   Prix Total: 846,00 € HT net 

 
 
 

Pos 2  TI 25/5/2.5VA Transformateur De Courant 

  - Transformateur encapsulé dans un boîtier plastique 
  - 3 modes de fixation: 
    châssis, rail DIN ou barre d'alimentation 
  - Le raccordement par cosses faston ou visser 
  - protégés par un couvercle rabattable clipsable 
  - diamètre interne 14 mm jusqu'à 80A 
  - diamètre interne 30 mm a partir de 120A 
  - dimension externe : 75 x 60 x 56 
  - 25Aac, 

  - courant secondaire : 5A 
  - puissance de 2.5 VA, CLASSE 1, isolement 3KV 

 

http://www.loreme.fr/fichtech/CPL48.pdf
http://www.loreme.fr/fichtech/CPL48_eng.pdf
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 Quantité : 1 pièce  Prix unitaire: 55,00 € HT net 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pos 3  TI 40/5/2.5VA Transformateur De Courant 

  - Transformateur encapsulé dans un boîtier plastique 
  - 3 modes de fixation: 
    châssis, rail DIN ou barre d'alimentation 
  - Le raccordement par cosses faston ou visser 
  - protégés par un couvercle rabattable clipsable 
  - diamètre interne 14 mm jusqu'à 80A 
  - dimension externe : 75 x 60 x 56 
  - 40 Aac, 

  - courant secondaire : 5A 
  - puissance de 2.5 VA, CLASSE 1, isolement 3KV 

 

 Quantité : 1 pièce  Prix unitaire: 55,00 € HT net 

 
 

Pos 4  Cordon de Configuration USB 

  - Liaison USB vers  SUB-D9 broches  
  - Longueur 1.80  mètre 
 Driver téléchargeable:

 http://www.loreme.fr/aff_produits.asp?rubid=53&langue=fr 

 

 Quantité : 1 pièce  Prix unitaire: 45,00 € HT net 

 
 

 

 DELAI : 3 semaines à réception de la commande 

 PORT ET EMBALLAGE EN SUS   ( 22,87 € ) 

 + ASSURANCE CASSE TRANSPORT : +1% sur le montant du matériel  

 PAIEMENT : A 30 Jours fin de mois le 15 

 VALIDITE DE L’OFFRE : 3 mois 

 

 

Bien entendu, nous restons à votre entière disposition pour tout complément 

d'information qu'il vous serait agréable de nous demander. 

 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations 

distinguées. 

 

Nicolas PELLEGRINO 

AGENCE BRETAGNE 

Mme Claire DELETRAZ 

 06 36 81 68 13 

http://www.loreme.fr/aff_produits.asp?rubid=53&langue=fr
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NORME NFC 15 100 sur les accumulateurs : 

554 Batteries d'accumulateurs 
554.1 Batteries portatives ou mobiles 
La charge des batteries portatives ou mobiles doit être effectuée dans un endroit où les 
suintements et projections d'électrolyte et ses vapeurs ne sont pas nuisibles, une ventilation 
suffisante doit être assurée et aucune flamme nue ne doit se trouver à proximité. 
Les ateliers de charge d'accumulateurs, dont la puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération est supérieure à 10 kW, constituent des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2925, et 
doivent de ce fait satisfaire aux dispositions de l'arrêté relatif à cette rubrique. 
Il n'est pas exigé de dispositions particulières pour la ventilation des installations assurant la 
charge dite normale des véhicules électriques (arrêté du 29 mai 2000). 

554.2 Batteries fixes 
Pour l'application des règles en 511.1, la norme à considérer est la suivante : 
Batteries stationnaires d'accumulateurs au plomb type «Planté». Règles (13). 
554.2.1 Les batteries d'accumulateurs installés à poste fixe doivent se trouver dans un local 
de service électrique dont l'accès n'est autorisé qu'au personnel chargé de leur entretien et 
de leur surveillance. 
Toutefois, elles peuvent être placées dans un local qui n'est pas de service électrique : 
- si elles sont enfermées dans une armoire dont l'ouverture (à l'aide d'une clé par exemple), 
n'est possible que par le personnel chargé de leur entretien et de leur surveillance ou, 
- si le produit CU de la capacité en ampères-heures par la tension nominale en volts des 
batteries est inférieure ou égale à 1.000. 
Dans tous les cas, le local, et le cas échéant l'armoire, doivent être ventilés dans les 
conditions définies en 554.2.3. 
La réglementation peut imposer des conditions d'implantation plus sévères si les batteries 
d'accumulateurs sont destinées à alimenter des installations de sécurité. C'est notamment le 
cas pour les établissements recevant du public et pour les immeubles de grande hauteur. 
554.2.2 Lorsque la tension nominale des batteries est supérieure à 150 volts, il doit être 
prévu un plancher de service non glissant, isolé du sol et d’une largeur minimale de 1 m 
autour des batteries pour qu'il ne soit pas possible de toucher à la fois le sol ou un élément 
conducteur relié au sol et l'un des éléments de la batterie. 
554.2.3 Le local renfermant des batteries d'accumulateurs doit recevoir, par ventilation 
mécanique, un apport d'air neuf au moins égal à 0,05 NI mètres cubes par heure, N étant le 
nombre d'éléments de la batterie et I l'intensité maximale du courant susceptible d'être débité 
dans la batterie par le dispositif de charge ; la détection d'un débit d'air insuffisant au niveau 
du ventilateur doit provoquer la coupure de l'alimentation du dispositif de charge. 
Les dispositions précédentes ne sont pas exigées lorsqu'il est fait usage d'accumulateurs tels 
que soit évité tout dégagement gazeux explosible, compte tenu des caractéristiques du 
dispositif de charge. 
Les prescriptions de ventilation des locaux renfermant des batteries d'accumulateurs 
dépendent notamment des dégagements gazeux dans les éléments d'accumulateurs. 
Les éléments d'accumulateurs en charge sont le siège de phénomènes d'électrolyse régis par 
la loi de Faraday. 
Les dégagements gazeux correspondants peuvent donner lieu à une recombinaison. 
Par convention, dans le cadre du présent texte, lorsque le taux de recombinaison est au 
moins égal à 95 %, les batteries d'accumulateurs sont dites batteries étanches (anciennement 
appelées batteries à recombinaison) ; dans le cas contraire, elles sont dites batteries 
ouvertes. 
1 – BATTERIES DITES OUVERTES 
Ces batteries doivent être installées dans un local dans lequel le volume d'air renouvelé doit 
être au moins égal à 0,05 NI mètres cubes par heure, N étant le nombre d'éléments de la 
batterie. 
 
L'intensité du courant I à prendre en considération est : 
1.1 - Lorsque le système de charge comporte à la fois des dispositifs de régulation et de 
surveillance dont l'indépendance est vérifiée par conformité aux dispositions de la norme 
NF C 58-311, la valeur maximale Im du courant redressé de charge de la batterie. 
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1er cas : Les caractéristiques électriques et de fonctionnement de la batterie d'accumulateurs 
et du redresseur-chargeur associé sont définies au moment des essais de qualification de 
l'ensemble (exemple : système de secours alternatif intégrant dans un ensemble redresseurchargeur, 
batterie, onduleur). 
Un seuil de surveillance UdS, tel que le courant maximal redressé de charge Im, ne soit pas 
dépassé, doit être déterminé. 
Le système de charge est alors équipé à la fois : 
- d'un dispositif de limitation du courant de charge, réglé à la valeur maximale IbL, 
- et d'un dispositif de surveillance de la tension aux bornes de la batterie, indépendant de la 
régulation de tension, provoquant la mise hors service du dispositif de charge lorsque la 
tension atteint celle correspondant à la fin de charge sous le courant maximal redressé de 
charge /bL. 
La valeur I est alors prise égale à IbL telle que définie dans la norme d'essais NF C 58-311. 
Cette valeur est déclarée par le constructeur du système de charge. 
2e cas : Les caractéristiques électriques et de fonctionnement de la batterie d'accumulateurs 
ne sont pas connues au moment des essais de qualification du redresseur-chargeur. 
Un seuil de surveillance IdS, tel que le courant maximal redressé de charge Im, ne soit pas 
dépassé, peut être déterminé. 
Le système de charge est alors équipé à la fois : 
- d'un dispositif de surveillance de la tension aux bornes de la batterie, indépendant de la 
régulation de tension, provoquant la mise hors service du dispositif de charge lorsque la 
tension dépasse la tension normale de service, 
- d'un dispositif de limitation du courant de charge réglé à la valeur maximale /bL, 
- et d'un dispositif de surveillance du courant de charge, indépendant de la limitation du 
courant, réglé à la valeur IbS provoquant la mise hors service du dispositif de charge 
lorsque le courant dépasse celui correspondant au courant maximal redressé IbL. 
La valeur Im est alors prise égale à IbS telle que définie dans la norme d'essais NF C 58-311. 
Cette valeur est déclarée par le constructeur du système de charge. 
1.2 - Lorsque le système de charge ne comporte pas les dispositifs de régulation et de 
surveillance prévus en 1.1, la valeur du courant redressé de charge correspondant au 
fonctionnement du dispositif de protection de l'alimentation du système de charge, quelles 
que soient les caractéristiques du dispositif de régulation éventuel, soit : 
In étant le courant nominal du dispositif de l'alimentation du système de charge, 
Ic étant le courant redressé de charge correspondant au courant In, ce courant étant 
généralement plus élevé que le courant nominal délivré par le redresseur en service 
normal, 
I2 étant le courant assurant effectivement le fonctionnement du dispositif de protection de 
l'alimentation du système de charge (voir 433.2). 
Le dispositif de protection de l'alimentation du système de charge à considérer est le 
dispositif de protection incorporé, s'il en existe un ou, à défaut, le dispositif protégeant contre 
les surcharges le circuit d'alimentation de ce système de charge. 

I = Ic 

I2 

In 

NF C 15-100 Partie 5-55 
- 296 - 
La vérification des prescriptions en 1.1 et 1.2 est effectuée par un laboratoire agréé, selon les 
modalités de la norme NF C 58-311. 
Les batteries ouvertes ne doivent pas être installées dans des locaux dont la climatisation est 
réalisée en circuit totalement fermé. 
2 – BATTERIES DITES ETANCHES 
2.1 - Les batteries dites étanches sont habituellement associées à un redresseur-chargeur 
spécifique, l'ensemble répondant aux prescriptions de la deuxième partie de la norme 
NF C 58-311. 
Dans ces conditions, le volume d'air à renouveler est de 0,0025 N IbL, IbL étant défini dans la 
norme NF C 58-311. Cette valeur est déclarée par le constructeur du système de charge. 
Lorsque de telles batteries sont installées dans un local d'usage général, les dispositions 
applicables aux locaux à pollution définies dans le Décret 84-1093 du 7 décembre 1984 
(décret fixant les règles relatives à l'aération et à l'assainissement des locaux de travail) sont 
considérées comme satisfaisant à cette exigence. 
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2.2 - Si par contre, le redresseur-chargeur n'a pas les caractéristiques de fonctionnement 
spécifiques à la batterie étanche à laquelle il est connecté et que, par suite, ils ne constituent 
pas une association répondant aux prescriptions de la deuxième partie de la norme 
NF C 58-311, le volume d'air à renouveler doit être calculé suivant les dispositions 
applicables aux batteries ouvertes. 
La vérification des prescriptions pour les batteries étanches et pour les ensembles 
redresseurs-chargeurs batteries étanches est effectuée selon les modalités de la norme 
NF C 58-311. 
Lorsque l'armoire contenant la batterie comporte des orifices de ventilation en position haute 
et basse, la circulation naturelle de l'air est considérée comme suffisante. 
554.2.4 Les batteries de démarrage des groupes moteurs thermiques-générateurs, ainsi que 
leurs dispositifs de charge, peuvent être installés dans le même local que le groupe, à 
condition que le local soit ventilé en permanence dans les conditions prescrites en 554.2.3. 
554.2.5 Les connexions de batteries peuvent être réalisées en conducteurs nus, mais les 
éléments doivent être disposés de façon que deux pièces conductrices nues présentant entre 
elles une différence de potentiel excédant 150 volts ne puissent être touchées simultanément 
par inadvertance. 
En application des règles de la partie 4-46, un dispositif doit permettre de séparer tous les 
pôles de la batterie de l'installation. 
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Doc porte fusible protection des batteries. 

 


